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Dispensé de timbrage    Aurillac CC 

PRESSE  

DISTRIBUÉE PAR 

DÉPOSÉ LE 05/12/2012 
  numéro 78 décembre 2012    prix : 0,5 €  abonnement : 4 €  

Edito 
 

Comme chacun d'entre nous l'avait envisagé, l'alternance politique n'a guè-
re amené l'éclaircie tant attendue. Les parfums d'allégresse du mois de mai 
se sont dispersés. Restrictions budgétaires, plan sociaux en pagaille, le 
monde du travail continue de subir les mises au pas du MEDEF, de la BCE, 
du FMI. En témoignent les allègements fiscaux accordés aux entreprises 
par le « Pacte de Compétitivité - Gallois » reportant la charge sur les ména-
ges (TVA, taxes vertes). Opposés à  la ratification du TSCG (Traité sur la Stabilité, la Coordina-
tion et la Gouvernance), le SNUipp et la FSU condamnent l'orientation politique prise par le gou-
vernement, qui continue de mettre à mal le service public et ses agents, en suivant soigneuse-
ment les contours dessinés ces dernières années. Car, si le budget de l’Education Nationale est 
en hausse, c’est au prix de milliers d’emplois dans les autres ministères, ce qui est inaccepta-
ble. Gage d'égalité et de progrès, le service public est un trésor pour la nation, pas une 
charge ! 
 

Du côté de l'école publique, le renouveau annoncé pendant des mois prend de plus en plus les 
allures d'un rendez-vous manqué. Le discours ne prend pas, car, d'entrée, le ministère n'a pas 
jugé bon de proposer aux enseignants une consultation digne de ce nom, en refusant de leur  
accorder le temps nécessaire à la réflexion, pour enfin prendre en compte leurs avis et  s'ap-
puyer sur leur expérience professionnelle. Quoi qu’en dise le ministre, la pierre angulaire du 
système, le moteur principal de l’enseignement, c’est nous ! Ce postulat simple a amené le 
SNUipp-FSU à mener lui-même une grande enquête auprès de la profession pour construire 
une base de revendications portées en ce moment au ministère. Le projet d’amener tous les 
élèves à réussir ne peut et ne doit pas se réaliser en occultant l’amélioration de nos 
conditions de travail et de nos rémunérations.  
 

Le SNUipp-FSU a mis sur la table des négociations plusieurs sujets : école maternelle, forma-
tion, mise en place du « plus de maîtres que de classes », cycles de scolarité, etc. La vigilance 
est de mise et la résistance doit perdurer. Pour exemple, la version transitoire du LPC présentée 
au Conseil Supérieur de l’Education le 24 octobre dernier n’apporte aucune réponse, et celui-ci 
doit être purement et simplement abandonné. La consigne syndicale n° 3 (comme toutes les 
autres au passage…) est plus que jamais maintenue !  
 

 Que les curseurs soient à gauche, à droite, au milieu ou n’importe où, le SNUipp-FSU est plus 
que jamais dans l’action, en toute indépendance, pour vous écouter, vous représenter et 
vous défendre !  

 
Emeric BURNOUF 

Co Secrétaire Départemental 
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 INSTITUTEUR PE PE Hors Classe 

 Cotisation Coût réel Cotisation Coût réel Cotisation Coût réel 

Échelon 1     148,51 49,01 

Échelon 2   112,92 37,26 167,94 55,42 

Échelon 3   118,31 39,04 180,20 59,47 

Échelon 4 112,03 36,97 124,88 41,21 192,46 63,51 

Échelon 5 115,02 37,96 131,46 43,38 208,31 68,74 

Échelon 6 117,11 38,65 139,83 46,14 222,06 73,28 

Échelon 7 120,10 39,63 148,51 49,01 234,62 77,42 

Échelon 8 126,08 41,61 159,27 52,56   

Échelon 9 132,36 43,68 170,03 56,11   

Échelon 10 140,73 46,44 183,49 60,55   

Échelon 11 154,49 50,98 197,24 65,09   
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SNUipp-FSU 15 
Syndicat National Unitaire des Instituteurs, 

Professeurs des écoles et PEGC 
Bâtiment de l’Horloge, 7 Place de la Paix - 15000 AURILLAC 

Tél.: 04 71 64 03 35 / Mèl: snu15@snuipp.fr 
Site: http://15.snuipp.fr 

Autres montants :  

Master / AVS / EVS : 34 €   
Temps partiel au prorata de la 

quotité (minimum 76,50 €) 
Dispo, Congé parental : 76,50 €  
Congé de formation : 85% de la 

cotisation (minimum 76,50 €) 

AUTRES FONCTIONS : Supplément à ajouter à la cotisation 

 
Spécialisés : + 7€ 

Directeur d’école : 2 à 4 classes + 4€ /  5 à 9 classes + 8€ / 10 classes et plus + 11€ 

Directeur EREA : + 34€ 

Directeur SEGPA : + 14 € 

RETRAITES (selon revenus nets par mois) 

Moins de 1000€ : 76,50 € 

Entre 1001€ et 1400€ : 98€ 

+ de 1400€ : 108€ 

 J’adhère dès maintenant au SNUipp-FSU 15 ! Pour l’année scolaire 2012-2013 ! 

NOM: _______________________  Prénom : ________________________   
Adresse:_______________________________________________________ 
______________________________________________________________ 
Tél. Fixe / Mobile : ______________________ / ______________________ 
E-mail : _______________________________________________________ 

TITULAIRE DU COMPTE 
 

NOM:   PRENOM: 

ADRESSE: 
 
CODE POSTAL:        VILLE: 
 

COMPTE A DEBITER 
 

CODE ETABLISSEMENT  
 
CODE GUICHET 
 
N° COMPTE         
 
CLE 
 

     

     

  

           

ETABLISSEMENT TENEUR  
DU COMPTE A DEBITER 

NOM DE L’ETABLISSEMENT: 
 
ADRESSE: 
 
CODE POSTAL:            VILLE: 
 

DATE ET SIGNATURE 
DU TITULAIRE DU COMPTE 

 
A _________________ le ________________ 
 
Signature: 

MODE DE REGLEMENT 
 

Le montant de ma cotisation est de ____________   (voir tableau ci-dessous) 
 
Je paye avec 1 ou plusieurs chèques (maximum 4) à l’ordre du SNUipp-FSU 15 
datés du jour de l’émission des chèques 
Je choisis le prélèvement automatique (remplir le formulaire ci-dessous et joindre un RIB) 

Le prélèvement automatique 

s’effectue en 8 fois  

de novembre à juin  

- dernier délai pour ce mode 

de règlement :  

15 octobre 2012 

 J’adhère dès maintenant au SNUipp-FSU 15 ! Pour l’année scolaire 2012-2013 ! 

Date de naissance:______________ Année de sortie IUFM : _______ 
Affectation : _______________________________________________ 
Corps (retraité, stagiaire, Instit., PE, PE-HC, AVS ,EVS, etc.) : ________ 
Échelon : _________________________________________________ 
Temps partiel : _____________________________________________ 

Autorisation de prélèvement 

Je demande au SNUipp Cantal de me communiquer les informations professionnelles et de gestion de 
ma carrière auxquelles il a accès à l’occasion des commissions paritaires et l’autorise à faire figurer 
ces informations dans des fichiers et des traitements automatisés dans les conditions fixées par  les 
articles 26 et 27 de la loi du 06.01.1978. Cette autorisation est révocable par moi-même dans les 
mêmes conditions que le droit d’accès en m’adressant au SNUipp-15. 

- 66 % de la cotisation 

est déductible  
des impôts 

- Si vous n’êtes pas  

imposable, la cotisa-
tion est de 76,50€  
(part nationale) * 
 
* fournir une copie de 
l’avis d’imposition 

Organisme créancier 
SNUipp-FSU 15 

Bâtiment de l’horloge 
7 Place de la Paix 
15000 AURILLAC 

 
N° NATIONAL D’EMETTEUR 

412 457 

J’autorise l’Établissement teneur de mon compte à prélever sur ce dernier, si la situation le permet, tous les prélèvements ordonnés par l’organisme créancier désigné ci-dessous. En cas de litige sur un 

prélèvement, je pourrai en faire suspendre l’exécution par simple demande à l’Établissement teneur de mon compte . Je réglera i le différend directement  avec l’organisme créancier. Les informations 
contenues dans la présente demande ne seront utilisées que pour les seules nécessités de gestion et  pourront donner lieu à exercice du droit individuel d’accès auprès du créancier dans les conditions 
prévues par la délibération n°80 du 01/04/1980 de la commission nationale informatique et liberté. 

Je coche pour une « tacite reconduction » pour reconduire  
automatiquement mon adhésion  

 
 



Directeur de la publication : M. MARCHE 
ISSN : 1243-7913 CPPAP : 0513 S 07946 IPNS 

Ce bulletin vous a été envoyé grâce au fichier informatique du SNUipp 15. Conformément à la loi du 06/01/78, vous pouvez avoir accès ou faire   effacer les 
informations vous concernant. en vous adressant au :   

SNUipp 15, 7 Bât. De l’horloge, Place de la Paix, 15 000 Aurillac, Tél 04 71 64 03 35  

Une bonne résolution avant 
l’heure ? Peut-être, mais 
pas seulement. L’équipe du 
bureau, et le Conseil Syn-
dical fait l’amer constat que 
nous ne nous rencontrons 
plus assez. Il est difficile 
pour vous de venir à la per-
manence (tout le monde 
n’habite pas Aurillac), et 

l’ancien gouvernement n’avait cessé depuis 
2007 de tout faire pour rompre le lien entre les 
salariés et leurs représentants syndicaux en ba-
fouant le droit à la réunion d’information syndica-
le. Principal lieu de débat et d’expression pour 
tous les collègues, même non syndiqués, les Ré-
unions d’Information Syndicale (RIS) se sont peu 
à peu vidées de leur contenu. Tout a été fait 
pour vous priver de ce droit commun à l’ensem-
ble du monde du travail, en jouant sur tous les 
tableaux, injonctions hiérarchiques et culpabilisa-
tion éhontée. 
 
C’est donc sans laisser tomber le combat pour la 
reconquête de ces droits, et avec la volonté de 
renouer du lien entre nous, que nous avons pla-
nifié une « tournée annuelle des écoles ». Sur la 
constatation simple que la profession s’éloigne 
par la force des choses, nous avons jugé néces-
saire d’agir dès cette année pour vous retrouver, 
pour nous retrouver. 
 

Une tournée des écoles : comment, pourquoi 

faire ? 
L’organisation est simple : nous publierons au 
début de chaque période les écoles que nous 
prévoyons de visiter, et chaque semaine, dans la 
lettre d’information électronique, nous communi-
querons celles que nous visiterons ainsi que le 
jour et l’heure de passage (plutôt matin ou après
-midi). 
Nous apporterons divers documents, un KISAI-
TOU départemental, le kit de consignes syndica-

les, ainsi qu’une grande enquête départementale 
sur les moyens des écoles. 
Ce sera aussi l’occasion d’un moment d’échan-
ges, de prise d’informations sur vos questions 
administratives, les problèmes que vous pouvez 
rencontrer. 

Une enquête départementale, pourquoi faire ? 
Depuis plusieurs années, la section départemen-
tale réfléchit sur les inégalités criantes qui per-
sistent dans l’école publique cantalienne. Que ce 
soit en termes de locaux, d’équipements, d’ac-
cès aux infrastructures culturelles et sportives, 
les élèves et les enseignants de l’enseignement 
primaire public ne sont pas sur un pied d’égalité. 
Nous souhaitons changer cela, en agissant au-
près de tous les acteurs qui ont, de près ou de 
loin, des responsabilités quant à la mise en œu-
vre du service public d’éducation (Association 
des Maires, Préfecture, Conseil Général, Inspec-
tion Académique, etc.). Mais cette action néces-
site que nos constats et nos revendications 
soient au plus proches des réalités du terrain. 
Nous élaborons donc à dessein une enquête dé-
partementale, dont la synthèse nous permettra 
de nous adresser aux responsables concernés 
et d’engager, d’une part la mise à plat de la si-
tuation, et d’autre part de chercher à rendre no-
tre travail et celui de nos élèves, conforme à l’i-
dée que nous nous faisons tous de l’école de la 
République. 
 
 
 

Retrouvez le calendrier de la tournée  
et l’enquête en ligne  

« argent de l’école : en quête d’égalité » 
 

sur 15.snuipp.fr 

Pour cette année 2012 / 2013, la section départementale du SNUipp-FSU 15 a décidé de 
venir dans toutes les écoles et établissements du Cantal. 

De mi-septembre à mi-novembre, les enseignants ont été invités à répondre à un questionnaire du SNUipp por-

tant sur la refondation de l’école. Les points importants à retenir de cette enquête (source : enquête Harris-

interactive) 

Pour en savoir plus, le 

rapport complet de  

l’enquête sur le site du  

SNUipp-FSU 15 

L’image des collègues sur la profession 
 
 
 
82% des enseignants  
estiment que leur métier 
a une mauvaise image 
auprès de la population.  

Le nombre d’élèves par classe 
Le nombre important d’élèves par classe est une des  conditions de dégradation des conditions de travail, 

pour 40% des interrogés : 81% souhaitent la baisse du nombre d’élève par classe. 
 

La volonté de « plus de maîtres que de classes » est affirmée par 56% des enseignants. 

Les conditions de travail 
        

 
 
80 % des enseignants 
jugent leurs conditions 
de travail mauvaises. 

85% des collègues souhaitent une alternance  entre 7 semaines de cours et 2 semaines de  
vacances 



Présidence des conseils d’école regroupés pour les RPI 
L’administration procède à la désignation des présidents des 
conseils d’école pour les RPI qui en ont fait la demande. 
Quatre RPI n’ont pas fait cette demande.  
M Sanudo (SE-UNSA) fait remarquer que les écoles JB Ra-
mes/Le Palais n’apparaissent pas dans cette procédure alors 
qu’elles sont considérées comme regroupées lors des opéra-
tions de carte scolaire. Il demande une clarification de cette 
situation particulière à l’avenir. La DASEN s’y engage. 
 

PROMOTIONS 
Avantage Spécifique à l’Ancienneté : 2 collègues bénéficient 
de 2 mois d’ASA pour avoir travaillé en zone violence précé-
demment. 
 

Congé parental : depuis le 1er octobre 2012, l’évolution des 
règles concernant le congé parental permet aux collègues de 
bénéficier du droit à l’avancement d’échelon pour la première 
année puis d’un avancement réduit de moitié pour les années 
suivantes. 4 collègues sont concernés. 
 

Avancement (tableau récapitulatif en annexe) 
Pas d’instituteurs concernés cette année. 
Rappel concernant le barème de la promotion des PE : l’AGS 
(x 1.5) est prise en compte au 31/08/12 et la note au 31/08/12 
(coefficient 1). La note est réévaluée de ¼ de point par an dès 
lors que la dernière inspection date de plus de 3 ans. En cas 
d’égalité, l’âge puis la note puis l’AGS sont pris en compte. 
 

M Barbet (SNUipp-FSU) exprime les revendications du SNUipp 
sur l’avancement : 

- Avancement le plus rapide pour tous, 
- Classe unique (suppression de la hors classe), 
- Accès pour tous à l’indice terminal de la hors-classe 

actuelle (indice 783). 
 

Il rappelle que les retards d’inspection persistent (plus de 70 
pour le contingent de promouvables de cette année) mais aus-
si des délais de transmission des rapports bien au-delà du 
délai légal d’un mois. Il est inacceptable que de nombreux 
rapports ne soient transmis aux intéressés que la semaine 
précédant la CAPD (pour certains cas, plus d’un an après la 
date de l’inspection). 
 
Pour la DASEN, l’inspection a un impact sur les promotions 
mais elle doit être, avant tout, considérée comme un moment 
d’accompagnement pédagogique. 
Les points particuliers de retards seront revus (certains collè-
gues ont un retard de 6 à 11 ans). Il sera également demandé 
aux IEN concernés que la transmission des rapports se fasse 
« le plus rapidement possible »… 
Les dépassements de note plafond ne seront pas tolérés. 
 

 

QUESTIONS DIVERSES 
 

Obligation de service des enseignants « hors la clas-
se » (SNUipp-FSU) 
M Barbet indique que le climat de confiance qui liait les ensei-
gnants « hors la classe » à l’administration est de plus en plus 
fragile. Des pressions récurrentes sont exercées.  
Le décret n°2000-815 du 25 août 2000 définit le temps de tra-

vail dans la fonction publique : 1607 heures annuelles. Seule-
ment, ce décret ne s’applique pas aux enseignants car il est 
précisé dans l’article 7 que « les régimes d’obligations de servi-
ce sont, pour les personnels en relevant, ceux définis dans les 
statuts particuliers de leur corps ou dans un texte réglementai-
re relatif à un ou plusieurs corps ».  
Autrement dit, les enseignants, qui relèvent d’un régime d’obli-
gation de service dérogent à la règle des 1607 heures. 
Pour les enseignants du premier degré, c’est le décret n°2008-
775 du 30 juillet 2008 qui définit la règle : 24 heures hebdoma-
daires d’enseignement à tous les élèves et d’autre part, 3 heu-
res hebdomadaires en moyenne annuelle, soit 108 heures 
annuelles, aux activités définies à l’article 2. La circulaire n°
2008-105 du 6-8-2008 précise quelques cas (titulaires rempla-
çants, maîtres formateurs, directeurs d’école…) mais pas tous. 
C’est l’appartenance à un corps qui est déterminante et qui 
permet de déroger à la règle des 1607 heures. 
Modifier les obligations de service d’un corps enseignant ne 
relève pas d’une mesure d’organisation du service mais c’est 
une mesure statutaire. 
 

Les enseignants « hors la classe » sont des enseignants du 1er 
degré et entrent donc dans le cadre du décret de 2008 : 27 
heures par semaine. 
 

Pour l’administration, ce décret ne concerne que les ensei-
gnants en présence d’élèves. Les enseignants « hors la clas-
se » sont sous la règle des 1607 heures en tant que fonction-
naires. Les enseignants qui ont accepté des missions différen-
tes doivent aussi accepter un temps de travail différent. 
 

M Barbet rejette cette argumentation qui n’a aucun fondement 
juridique. La loi ne différencie pas enseignants « dans la clas-
se » et enseignants « hors la classe ».  
 

Pour le SE-UNSA, le problème se pose aujourd’hui en raison 
de la dégradation des relations humaines qui se traduisent par 
un manque de confiance et des pressions. Si la confiance n’est 
plus partagée, on se réfugie dans les textes. 
L’enseignant doit rendre compte d’une certaine mission et doit 
justifier d’un temps de présence de 27 heures, au-delà, il n’a 
pas à justifier de son temps de travail. 
 

Pour l’administration, si le temps de travail hors la classe des 
enseignants devant élèves est à leur libre disposition, il n’en 
est pas de même pour les enseignants « hors la classe ». Il 
peut même leur être demandé un temps de présence durant 
les vacances. Tout se joue sur une relation de confiance. Les 
personnels enseignants sont des personnels qui travaillent et 
qui ont des droits mais aussi des devoirs. 
 

M Barbet fait remarquer que la confiance ne peut remplacer la 
loi. M Didier (secrétaire général) indique qu’il a en sa posses-
sion une délibération du tribunal de Nantes (30/12/2008) qui 
reconnaît la différence entre le temps de travail des ensei-
gnants « hors la classe » et des enseignants « dans la clas-
se ». 
 

L’administration ne semble prête à aucune concession, le 
SNUipp non plus. 
 

Suite en page 4 

CAPD du 27 novembre 2012 



Scolarisation des enfants du voyage (SNUipp-FSU) 
Mme Moncanis indique que deux postes (collège La Ponétie et 
La Jordanne à Aurillac) ont été proposés au mouvement pour 
l’accompagnement de ces élèves à besoin éducatif particulier. 
Le départ en congé d’une des collègues peut-il être pris en 
compte en proposant, par exemple, un tuilage afin d’éviter tout 
risque de débordement ? 
L’administration ne donne pas suite à cette demande. Le rem-
placement sera anticipé mais sans tuilage. 
  

M Barbet s’inquiète de la fermeture provisoire de l’école de la 
Touète à Saint Flour en raison de faits de violence. L’adminis-
tration souhaiterait intégrer ces élèves dans les classes des 
écoles alentours plutôt que maintenir l’école sur la Touète. M 
Barbet demande à l’administration d’agir en toute transparence 
sur ce dossier en y associant les enseignants et les directeurs 
concernés. La situation est déjà délicate sur les écoles sanflo-
raines. Si l’administration se précipite cette évolution est vouée 
à l’échec. 
M Barbet fait aussi remonter le besoin d’échanges et de forma-
tion entre enseignants acteurs dans la scolarisation des enfants 
du voyage sur l’ensemble du département. Ces collègues sont 
trop souvent isolés dans leur pratique et leurs difficultés. 

Mme Remer se dit très sensible à cette problématique de par 
son implication précédente sur ces dossiers. Elle entend en 
faire un des axes prioritaires de son action. 
 

Modalités concernant le DIF (SNUipp-FSU) 
Le droit individuel à la formation (DIF) concerne les personnels 
titulaires et non titulaires. Ce droit consiste en un nombre d’heu-
res de formation mobilisable en fonction d’un projet personnel.  
Le bilan qu’en dresse la DGRH pour l’ensemble du ministère 
(400 à 500 demandes par an dont les deux tiers sont retenues) 
montre que quasiment rien n’est mis en place pour que les per-
sonnels s’emparent de ce droit. 
Dans le Cantal, aucune demande n’est parvenue à l’administra-
tion à ce jour, pourtant des collègues demandent à bénéficier 
d’un congé de formation pour quelques jours dans l’année plutôt 
que de faire ce choix. Pourquoi ? Parce qu’ils ne connaissent 
pas l’existence du DIF. 
Nous demandons qu’une information soit transmise à ce sujet à 
tous les collègues en début d’année. 
La DASEN s’y engage. 
 

Vos représentants SNUipp-FSU : Nathalie Moncanis, Julien 
Barbet, Sophie Marsan, Emeric Burnouf  

 

ECHELON 
Nb promus 
grand choix 

Barème
2
 

dernier 
promu grand 
choix 

Nb promus 
choix 

Barème
2
 

dernier 
promu 
choix 

Nb promus 
ancienneté 

Barème
2
 

dernier 
promu 
ancienneté 

Total 
promus 

4     6 12,5 6 

5 7 18   14 15 21 

6 9 23,492 15 23 5 22,171 29 

7 12 28,217 19 28,725 12 26 43 

8 13 34 17 34,692 8 33 38 

9 9 51,284 24 42 14 35,5 37 

10 10 60,626 12 50,475 4 50,475 26 

11 5 71,108 9 72,451 5 65,804 19 

6ème HC1       5 

7ème HC1       2 

Hors 
contingent3 

      2 

1 Avancement automatique 
2Barème promotion = (1,5 x AGS) + note 
3 Directeurs d’écoles application et d’établissements spécialisés qui avancent systématiquement au rythme le plus 
rapide. 


